
TUTORIEL

UTILISATION DE LA CARTOGRAPHIE INTERACTIVE

Je renseigne une adresse et je repère le 
pictogramme de localisation. Je fais glisser la 

carte si besoin pour trouver mon terrain.
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Je clique sur mon terrain

Je consulte l’encart à gauche de mon écran 
pour connaître les règles du projet de 

modification n°4 du PLUi qui s’appliquent 
(zonage, prescriptions et servitudes)

Avant toute chose, je prends connaissance 
du tuto pour comprendre l’utilisation de la 

visionneuse .
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Me permet de 
consulter les 
éléments de la 
légende

Me permet 
d’afficher ou de 
retirer les 
informations sur la 
carte

Je peux afficher ou non les différentes 
prescriptions du projet de M3 du PLUi

5
Je peux imprimer une fiche 

synthétique des règles 
applicables à mon terrain6


